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LA QUESTION DE L'EXISTENCE EN BELGIQUE
DE DEUX ESPÈCES DE BELETTES,

par Serge Frechkop et Xavier Misonne (Bruxelles).

Les piégeurs du « mordant », comme on appelle dans le monde
des chasseurs les petits Carnivores dangereux pour le gibier,
distinguent, dans certaines régions de la Belgique, deux sortes
de Belettes : l'une qu'ils nomment « Wezel », l'autre, plus
petite, qu'ils désignent comme « Muishondje » (1). Il est
significatif que cette distinction soit faite dans la partie
flamande du pays, tandis que dans la partie wallonne on ne
connaît qu'une sorte de Belette, bien que son nom varie loca¬
lement (2). On verra plus loin qu'en effet, les spécimens de
Belettes provenant de la Haute-Belgique présentent plus d'ho¬
mogénéité quant à leur aspect.

Toutefois les naturalistes belges qui se sont occupés plus
spécialement de Mammifères de Belgique — bon Edm. de Selts
Longchamps (1812), J. Debï (1818), A. Dubois (1906) — ne
parlent que d'une espèce de Belette.

Le seul auteur qui fasse allusion à l'existence possible de
deux espèces de ce petit carnassier en Belgique, est A. Drion
(1890), disposé à croire « qu'on pourrait établir des distinctions

(1) Ce qui veut dire « le petit chien des souris ». — Le regretté
ornithologue chevalier G. C. M. van Havre avait l'un des pre¬
miers attiré l'attention de l'un de nous sur la distinction qu'on
en faisait dans les Flandres.

(2) Les noms wallons de la Belette sont, par exemple, « Marcotte »
(prov. de Namur), « Bassecolette » (prov. de Luxembourg), etc.
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spécifiques entre la Belette vulgaire et la Belette musquée qui
existent en Belgique » (3). Il caractérise la deuxième sorte
de Belette uniquement par son odeur musquée « aussi forte
que chez la Fouine » et note qu'il l'a rencontrée dans la forêt,
« toujours loin de nos habitations ».

D'autre part, dans les pays voisins de la Belgique, la ques¬
tion de deux espèces de Belettes a été posée à plusieurs reprises
et on parle alors de la coexistence de Mustela nivalis Linné
et de Mustela minuta (Pomel) (4).

Il y aurait donc deux types constitutionnels différant par
la taille et par le poids ; les spécimens les plus lourds du second
type sont moins pesants que les exemplaires les plus légers
du premier (voir Kahmann, 1951, p. 175).

En ce qui concerne la France, où la question de la coexistence
de ces espèces n'est que posée et aucunement résolue (voir :
Rode et Didier, 1916), elle se complique de plus du fait qu'à
ces deux espèces vient s'ajouter, dans le midi, une troisième
sorte de Belette, M. b&ecamela Bechstein, que G. S. Miller
(1912, p. 401) considère comme une sous-espèce de M. nivalis
et qu'il juge être autre chose que les « races méditerranéennes
de M. nivalis nivalis ».

A. Bouvier (1891, p. 78) disait déjà que : « Trois espèces
existent en Europe et probablement en France, confondues
sous le même nom ; l'une, plus petite que notre Belette com¬

mune, mais de même pelage, est particulière au nord, c'est le
type même décrit par Linné, et reconnu après lui par tous les
auteurs ; l'autre, beaucoup plus grande, tachetée sous la gorge
est particulière au midi ».

C'est pour souligner que la Belette commune de France
n'est pas celle désignée par Linné sous le nom de Mustela
nivalis, que Bouvier, de même que Blasius (1857) et beaucoup
de naturalistes français, appliquent à la première le nom
M. vulgaris Brisson (5). Remarquons que E.-L. Trouessart
(1904) considérait M. vulgaris comme une sous-espèce de

(3) Les caractères italiques sont ceux de l'auteur cité.
(4) A moins que M. minuta ne soit synonyme de M. rixosa

(Bangs), nos données exposées plus loin nous amènent à considérer
le premier nom comme nomen nudum, ce qui est aussi le point de
vue de E. R. Hall, 1951, p. 170.

(5) La question se pose si Linné n'aurait pas en réalité désigné
du nom de M. nivalis l'espèce que nous appelons ici M. minuta
(= rixosa) et que G. M. Allen (1933) considérait comme une espèce
» circumboréale ».
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M. nivalis Linné, propre à l'Europe moyenne, à la France, à
L'Allemagne et aux Iles britanniques.

La distinction qu'on fait entre les Belettes en Angleterre
concerne plutôt les sexes que des races ou des espèces (6).

L'idée de la présence de deux espèces de Belettes en Alle¬
magne semble mériter du crédit, bien que leur distinction ne
soit pas encore formulée avec suffisamment de précision.
Le travail de K. Zimmermann (1940) n'étant pas à notre
disposition, nous nous basons sur celui de H. Kahmann (1951)
qui tient compte des arguments et des données de son prédé¬
cesseur.

D'après ces auteurs, M. minuta diffère de M. nivalis par
les caractères suivants :

1) taille plus petite; structure plus délicate; poids moindre;
2) pieds antérieurs blancs et présence d'orteils blancs aux

pattes postérieures ;
3) taches jugales (« rictales », suivant G. M. Allen) moins

nettes ou même absentes ;
4) crâne présentant plutôt un léger sillon au lieu d'une crête

sagittale ;
5) ligne de démarcation entre le pelage brun du dos et le

pelage blanc du ventre plus régulière ;
6) queue plus courte (ne dépassant pas la longueur du pied

postérieur).

Remarquons tout de suite que les caractères 1 et 4 sont du
nombre de ceux qui distinguent chez la Belette les individus
plus jeunes des plus âgés et, le plus souvent, les femelles des
mâles.

Notons, d'autre part, que les conclusions de Kahmann. qu'il
exprime d'ailleurs sans trop de conviction, sont basées sur
l'examen d'une très petite quantité de spécimens ; ce natu¬
raliste n'avait, en effet, à sa disposition que cinq exemplaires,
provenant de Bavière et prétendus être des représentants de
M. minuta; de son propre aveu, ils ne présentaient, en fait
de caractères distinctifs valables, que celui des dimensions
moindres.

Dans ces conditions il nous a paru intéressant d'examiner
la question de deux espèces de Belettes pour la « population »
de celle-ci en Belgique et sur un matériel plus abondant et
partant plus convaincant que celui de Kahmann.

Les riches collections de la faune du pays que possède

(6) Voir Johnston, 1903, p. 164,
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l'Institut royal des Sciences naturelles de Belgique et accu¬
mulées grâce à la prévoyance de son Directeur, M. le Prof.
Y. Van Straelen et au souci constant de M. le Conservateur
G. F. de Witte, nous ont permis d'étudier la question d'une
façon assez approfondie. Les résultats obtenus ont en quelque
sorte dépassé nos espoirs, car ils nous ont rapprochés de la
solution du problème posé et nous ont ouvert des horizons
nouveaux, notamment la possibilité de transporter un pro¬
blème purement systématique sur le terrain d'une exploration
génétique.

Le matériel que nous avons étudié comprend 534 individus
conservés en alcool et, d'autre part, 272 crânes appartenant à
d'autres spécimens, dont la majorité est représentée aussi
par des peaux. Ceci porte le nombre total des Belettes exami¬
nées, capturées toutes en Belgique entre 1934 et 1949 inclus,
à 806 exemplaires.

L'examen de cet abondant matériel nous a montré très clai¬
rement les extrêmes de la variabilité pour l'ensemble des indi¬
vidus trouvés en Belgique. Ces limites s'étendent depuis de
très grands individus (plus ou moins 235 mm, <$ et 9), à
queue longue ou courte, à tache jugale grande ou petite et
présentant des doigts blancs ou bruns, jusqu'à de très petits
individus (environ 125 mm) montrant la même diversité. On
voit par là que les caractères attribués à Mustela minuta sont
englobés dans ces limites de variabilité.

Nous avons trouvé, comme il fallait s'y attendre, un certain
nombre d'individus présentant l'ensemble des caractères mor¬
phologiques de Mustela. minuta, sans pour cela nous être cru
autorisés à en faire une race géographique particulière, ni même
à les séparer des autres spécimens.

L'examen des crânes, d'autre part, nous a confirmé ce que
nous montraient les peaux. L'absence de crête sagittale, carac¬
tère attribué à Mustela minuta, se montre aussi chez de grands
individus, et par contre de petits individus dont les caractères
du pelage indiquaient une combinaison de caractères propres
à Mustela minuta, présentaient une crête sagittale bien mar¬
quée. Là aussi nous avons rencontré tous les intermédiaires,
avec cependant une forte tendance des individus grands ou
âgés à montrer ce caractère (7).

(7) Beaucoup plus de c? que de 9 ont été capturés. La propor¬
tion c?/ 9' est de 1,9, soit près du double de c?. H faut voir en cela
sans doute, que le c? est plus hardi ou moins perspicace que la 9
en présence de pièges.



Fig. 1. — Variabilité de la longueur du corps et du crâne chez les deux sexes de la Belette en Belgique.
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Les données que nous avons pu retirer de l'examen de cet
ensemble sont les suivantes :

Longueur du corps, sans la queue : d, 129 à 238 mm

Ç, 110 à 235 mm

Longueur du crâne : d, 30 à 12,8 mm

9, 28,2 à 11 mm

Ces indications sont montrées plus clairement dans les gra¬
phiques (fig. 1) où les longueurs sont en abscisses et le nombre
d'individus en ordonnées.

Après examen de l'ensemble des caractères pour la totalité
de nos exemplaires, la conclusion semble être qu'il n'y a pas
lieu de distinguer deux espèces en Belgique.

Il était intéressant d'envisager la variabilité sous un aspect
plus local. Pour cela, nous avons subdivisé la Belgique en trois
régions, à caractères climatiques différents : (A) la zone
côtière de la mer du Nord, à climat maritime (localités types :
Adinkerke, Le Zoute) ; (B) la moyenne Belgique, le Namurois
(localités types : Court-St-Etienne, Grand Leez [156 individus
capturés], Faulx-les-Caves), et (C) le pays ardennais, à climat
plus froid et altitude plus forte, de 250 à 700 m (localités
types : Biron [105 individus capturés], Vielsalm).

La moyenne de la taille, pour l'ensemble de la population,
est de 172,2 mm (c?). Prise par régions elle montrait des varia¬
tions intéressantes, les moyennes étant plus fortes dans la
partie basse que dans la partie élevée du pays (fig. 2).

cl 186,2mm
b i 181,6mm
c 160,5 mm

d 172,2mm

Fig. 2.

a — taille moyenne, sans la queue, des spécimens d capturés dans
la zone côtière (Adinkerke, Le Zoute) ;

b — ici, spécimens d capturés dans la moyenne Belgique (Grand-
Leez, Faulx-les-Caves, etc.);

c — id., spécimens d capturés en Ardenne (Biron, Ciergnon, Viel¬
salm) ;

d — id., ensemble des spécimens d capturés en Belgique.
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Pris isolément, les caractères de la taclie jugale, du pied
antérieur (blanc ou non) ou de la longueur de la queue, ne
montrent pas de variation intéressante, mais lorsqu'on combine
deux caractères, par exemple la taclie jugale et le pied, on
observe par contre un fait particulier, montré par les données
ci-dessous.

A. Spécimens capturés à Adinkerke et au Zoute.

Pieds bruns 2,9 % 8,8 % 29,8 %

Doigts blancs 2,9 % 22 % 11,7 %

Pieds blancs 1,6 % 8,8 % 11,5 %

sans tache
j ugale

tache
petite

tache
grande

B. Spécimens capturés à Grand-Leez et à Faulx-les-Caves.

Pieds bruns 3,1 % 17,6 % 30,8 %

Doigts blancs 1,1 % 21,6 % 14,4 %

Pieds blancs 1,1 % 5,7 % 4,6 %

sans tache
j ugale

tache
petite

tache
grande

C. Spécimens capturés à Biron et à Ciergnon.

Pieds bruns ... 1,6 % 23,2 % 32 %

Doigts blancs 0 37,4 % 5,8 %

Pieds blancs 0 0 0

sans tache

j ugale
tache
petite

tache
grande
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Cet assemblage de chiffres révèle que la population des
Ardennes est plus homogène que celle de la zone côtière, et
que ce caractère se perd graduellement, en passant par la
moyenne Belgique, vers la zone maritime où la variabilité de
la population est plus grande.

Ces remarques montrent la répartition de certains carac¬
tères morphologiques dans la population de Belettes en Bel¬
gique.
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